
 
 
 
 
 
Informations communales 
 
Taille des haies le long des routes et des chemins communaux 
Les riverains des routes et chemins communaux sont priés de procéder à la 
taille des arbres et autres végétations, plusieurs fois par année si 
nécessaire, de manière à respecter les profils d’espace libre réglementaires. 

Les haies, buissons, cultures agricoles et arbres doivent respecter une zone 
libre de toute végétation sur une distance d’au moins 50 centimètres par 
rapport au bord de la chaussée et du trottoir. Les branches qui surplombent 
la chaussée ne doivent pas encombrer le profil d’espace libre de 4.50 mètres 
(soit au-dessus des routes). Cette hauteur est réduite à 2.50 mètres au-
dessus des chemins pour piétons, des trottoirs et des pistes cyclables. La 
végétation ne doit pas diminuer l’efficacité de l’éclairage de l’espace public, 
ni cacher la signalisation. De plus la visibilité ne doit en aucun cas être 
réduite.  

Le délai pour la mise en conformité est fixé au 31 octobre 2025. Si les 
présentes directives ne devaient pas être respectées, une procédure de 
rétablissement à l’état conforme à la loi pourrait être lancée aux frais du 
contrevenant.  

 
Fermeture du bureau municipal - rappel 
En raison de séances à l’extérieur, le bureau municipal sera fermé le 
mercredi 24 septembre 2025 et le vendredi 26 septembre 2025.  
 
Fuet, le 24 septembre 2025 
 
Conseil municipal 


